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Retractation apres achat de voiture a un
particulier

Par adrien67, le 12/03/2012 à 19:45

bonjour, je vien d acheter un vehicule d occasion a un particulier la personne me dit qu il a
refait le moteur car il etait stocké dans une grange un moment et qu il a fait le radage du
vehicule 3 000 km + 3 000 km en conduite normale donc 6 000km. le vehicule a 90600km et j
ai trouver une facture dattée du 10/09/01 ou la voiture avait 89632 km ( facture d une
concession peugeot) pour moi le km indiqué sur le compteur a été trafiqué que puis je fair?

Par razor2, le 13/03/2012 à 10:05

Demander l'annulation de la vente au vendeur sous peine de dépôt de plainte au pénal pour
escroquerie...

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés


